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Annexe
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3. Cas de la surenchère
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2. Le délai de paiement du prix d’acquisition
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III •  Le contentieux des décisions de préemption 
A -  Le contentieux de la légalité

1. Le recours pour excès de pouvoir
2.  Les référés

B -  L’étendue du contrôle du juge administratif
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2. Les titulaires du droit de préemption et les délégataires
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III •  La zone d’aménagement différé, ZAD 
(régie par les articles L.212-1 et suivants et R.212-1 et suivants du Code de l’urbanisme) 

A -  Champ d’application
1. L’actualité des ZAD
2. Objet de la ZAD
3. Le régime de la préemption en ZAD
4. Le champ d’application du droit de préemption en ZAD

B -  Procédure de création
1. Initiative de la création
2. Le périmètre provisoire de la ZAD
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IV •  L’acquisition des sols pollués 
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A -  La vente volontaire du bien : vente amiable ou préemption

1. L’information par le propriétaire du terrain de l’état de pollution
2. Les fondements de l’obligation d’information
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4. La responsabilité du détenteur des déchets

B -  L’expropriation ou la préemption sur adjudication
1. La possibilité de déduire du coût d’acquisition celui de la pollution
2. L’expertise de pollution
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d’une mise en demeure d’acquérir
Préambule
A - Champ d’application
B - La procédure de délaissement

1. La mise en demeure d’acquérir
2. La négociation
3. Les mesures de publicité

C - La décision d’acquérir
D - Le devenir du bien acquis par délaissement

VI • Le droit de priorité
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A - Les biens concernés par le droit de priorité
B - Objectifs permettant l’exercice du droit de priorité
C - Les collectivités bénéficiaires 
D - La mise en œuvre du droit de priorité

VII • Les biens sans maître et présumés sans maître
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A - Les biens sans maître : définition générale

1. Le bien sans maître stricto sensu
2. Le bien présumé sans maître
3. Les éléments à prendre en compte
4. Le devenir du bien sans maître

B - Le contentieux du bien sans maître

VIII • Le transfert des voies privées ouvertes à la circulation du public
Préambule
A - La cession forcée des voies privées

1. Origine et champ d’application
2. Modalités de la cession

B - La cession amiable des voies privées
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IX • La déclaration de parcelle en état d’abandon
Introduction

1. Les pouvoirs de police du maire – Rappel 
2.  Objectif et champ d’application de la procédure de déclaration de parcelle en état d’abandon

A -  Les formalités préalables à la mise en œuvre de cette procédure spéciale 
d’expropriation pour cause d’utilité publique
1.  La détermination de la parcelle et la recherche du (des) propriétaire(s) et/ou de tout intéressé
2.  L’établissement d’un procès-verbal provisoire de constat d’abandon manifeste d’entretien
3. L’observation d’une période de trois mois
4.  L’établissement d’un procès-verbal de constat définitif d’abandon manifeste d’entretien
5. L’intervention du conseil municipal
6. L’intervention du préfet
 
La suite de ce chapitre vous parviendra dans le cadre de votre abonnement aux mises à jour.

X • Les droits de préemption et préférence sur les parcelles boisées
Préambule
A - Les droits de préemption au profit de l’État et des communes

1. Le droit de préemption de l’État
2. Le droit de préemption de la commune

B - Le droit de préférence communal
1. Un champ d’application connaissant des exceptions
2. Une concurrence avec les autres bénéficiaires du droit de préférence

XI • Les terres vaines et vagues
La procédure spécifique d’acquisition obligatoire des terres vaines et vagues

XII • Le droit de préemption à fin de défense contre l’incendie (DFCI)
Le nouveau droit de préemption à fin de défense contre l’incendie en forêt

Partie 4. La procédure de fixation des indemnités
I •  La procédure de première instance

A -  Caractéristiques de la procédure
1. Indépendance de cette procédure par rapport à l’intervention de l’ordonnance d’expropriation
2. Devant le juge de l’expropriation, la procédure est écrite
3. Le respect du contradictoire

B -  L’engagement de la procédure
C -  Les offres de l’administration
D -  Saisine du juge

1. Par l’administration
2. Par l’administré

E -  Détermination et notification de la date du transport sur les lieux
1. La notification de l’ordonnance de transport sur les lieux
2. La visite
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F -  L’audience de jugement
G -  Note en délibéré
H -  Le jugement
I -  La notification du jugement

II •  L’appel
Introduction
A -  Quelles sont les décisions dont on peut faire appel ?
B -  Qui peut faire appel : toute partie présente ou représentée en première instance 

à qui la décision fait grief
1. L’expropriant
2. L’exproprié
3. Le commissaire du gouvernement

C -  L’appel principal
1. Le délai d’appel
2. Conséquence de l’expiration du délai d’appel
3. Formes de l’appel
4. Effets de l’appel

D -  L’appel incident
E -  La saisine de la cour d’appel

1. Mémoire de l’appelant
2. Mémoire de l’intimé
3. Forme et contenu des mémoires
4. Mémoires complémentaires
5. Notification des mémoires par le greffe de la chambre des expropriations

F -  Désistement
G -  Audience devant la cour
H -  Recours en cassation

Partie 5. La détermination de l’indemnité
I • La consistance du bien

Préambule
A - La date d’appréciation du bien en cas d’expropriation

1. Exclusion des améliorations effectuées avec une intention spéculative
2. La consistance des biens antérieurement à l’ordonnance d’expropriation

B - La date d’appréciation du bien en cas de préemption
C -  Les éléments à prendre en considération pour la détermination 

de la consistance du bien 
1. Les éléments physiques
2. Les éléments juridiques 

D - Incidences de la consistance sur la valeur du bien
1. Circonstance susceptible d’entraîner une majoration de l’indemnité
2. Les éléments de la consistance susceptibles de minorer la valeur du bien

 


